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TEXTE INTÉGRAL

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice,

à PARIS, le vingtquatre juillet mil neuf cent quatre vingt dix, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le rapport de M. le conseiller HEBRARD, et les conclusions de Mme l'avocat général PRADAIN ;

Statuant sur le pourvoi formé par :

X... Thierry,

contre l'arrêt de la chambre d'accusation de la cour d'appel de PARIS, en date du 6 mars 1990 qui, dans la

procédure suivie contre lui des chefs de vols avec port d'arme, séquestration et arrestations illégales de

personnes, prise d'otages, vol et escroqueries, a confirmé l'ordonnance du juge d'instruction rejetant sa

demande de mise en liberté ;

Vu le mémoire personnel régulièrement produit ;

d I. Sur la demande de comparution personnelle :

Vu l'article 37 de l'ordonnance de 15 janvier 1826 demeurée en vigueur devant la chambre criminelle ;

Attendu que Thierry X... a adressé à la Cour de Cassation un mémoire dans lequel il a exposé et développé

complètement le moyen de cassation par lui formulé et qu'eu égard à la nature de ce moyen, la

comparution de l'inculpé à l'audience de cette Cour, par lui demandée dans sa déclaration de pourvoi,

serait sans utilité pour sa défense et pour la décision ;

REJETTE la requête ;

II. Au fond :

Sur le moyen unique de cassation pris de la violation des articles 148 et 206 du Code de procédure pénale

en ce que la chambre d'accusation n'a pas, d'office, prononcé la nullité de l'ordonnance rejetant la

demande de mise en liberté de l'inculpé alors que cette décision a été rendue sur les réquisitions du

procureur de la République de Melun, lequel était incompétent ;

Attendu qu'il appert des pièces de la procédure que, contrairement au grief allégué, l'ordonnance du juge

d'instruction de Fontainebleau visée au moyen a été prise sur les réquisitions du procureur de la

République établi près ladite juridiction ;

Qu'il s'ensuit que le moyen, qui manque en fait, ne saurait être accueilli ;

Et attendu que la Cour de Cassation est en mesure de s'assurer que la chambre d'accusation a justifié sa

décision au regard des articles 144, 145 et 148 du Code de procédure pénale ;

Que l'arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi ;
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Condamne le demandeur aux dépens ;

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de Cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour,

mois et an que dessus ; d

Où étaient présents : M. Berthiau conseiller doyen, faisant fonctions de président en remplacement du

président empêché, M. Hébrard conseiller rapporteur, MM. Zambeaux, Souppe, Dardel, de Bouillane de

Lacoste, Carlioz conseillers de la chambre, Mme Guirimand conseiller référendaire, Mme Pradain avocat

général, Mme Mazard greffier de chambre ;
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